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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 14 JUIN 2019 (V2) 
          AUTAN GRIMPER 

 

 
1- BILAN ANNUEL MORAL DE LA SAISON ÉCOULÉE  

 
2004 : 9 adhérents 
2014 : 154 adhérents Ad : 60 /   enf : 88 /   famille : 5 
2016 : 181 adhérents groupe Ad : 66   / groupes enf : 115 
2018 : 192 adhérents groupe Ad : 63 / groupes enf : 123 / famille : 6 ; 121 H & 71 F 
2019 : 205 adhérents : 127 H et 78 F / enf : 136  
 
L’effectif du club est toujours en augmentation au fil des années, Nous arrivons néanmoins au maximum 
des capacités enfants , à ce jour aucune possibilité d’ouvrir de nouveaux cours. 
Remerciements : le club Autan Grimper enregistre depuis sa création en 2004 une progression 
constante de l’effectif des adhérents grâce à un investissement constant des bénévoles. Merci à tous 
ceux qui consacrent du temps pour le fonctionnement administratif et technique afin que la convivialité 
du club soit toujours au top (parents, adultes, ados/enfants, encadrants, membres du bureau et conseil 
d’administration…). Organisation / gestion administrative ; et bricolage divers. 
Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues , n’hésitez pas à proposer vos services au club. 
  

Les actions essentielles à la vie du club : 
 

1- Gestion administrative : Maryse assure le suivi comptable, Agnès gère les virement et encaissement 
des 900 chèques annuels, Yannick, Secrétaire & Didier Président. 

 
2- La communication du club est maintenant centrée sur internet / Facebook / SMS téléphone. 

Gestion compte Face book : La communication par Facebook est importante, les réseaux sociaux 
sont nécessaires pour se faire connaitre et communiquer nos évènements passés et à venir.  
Marie Lore : gestion du site internet, préparation fiche d’inscription, gestion Facebook 
Didier V. : Mettre à jour les N° de tel portables de tous les adhérents par groupes afin d’envoyer les 
SMS d’info tout au long de l’année, sur les séances, sorties, infos générales, ou urgentes. Répondre 
aux appels tel portable du club. Répondre à tous les appels tout au long de l’année (+ 400 appels) 

• Pierre V. se propose de relooker le site internet 
 

3- La saisie des licences nécessite aussi une présence lors de la première séance des groupes 
enfants, à la salle pour vérifier tous les documents présentés par les enfants et si nécessaire 
empêcher qu’un enfant non assuré ne grimpe.  
Nous reconduisons cette organisation, chacun aillant reconduit sa participation, et donc saisira les 
licences des cours suivants : 
Christian Fauré : lundi septembre (18h30 à 20h) 
Yannick Joseph : mercredi septembre 13h45 à 19h15  
Marcel Barrué : Jeudi septembre 18h à 20h + saisie des licences pour la rando 
David Letourneux :  vendredi septembre 17h30 à 20h  
Didier : centralisera les fiches, les distribuera  

      
4- Ouverture de la salle, les ouvreurs de la salle séances libres ou improvisés sont invités à confirmer 

leur participation à l’ouverture de la salle, ou sinon ils doivent rendre la clé d’accès à la salle.  
Pierre ; Yoann ;   

 
5- FFME info : confirmation que sans certificat médical valide à partir du 1er septembre de la 

saison, le club engage sa responsabilité vis-à-vis des grimpeurs qu’elle accepte en cas 
d’accident. Il va de même lorsque l’on accepte quelqu’un (ami, connaissance, …) pour 
grimper à la salle sans un cadre d’inscription clair, la responsabilité de celui qui l’accorde est 
mise en jeu en cas d’accident. Nous avons les fiches découvertes qui ne sont utilisables que pour 
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des « découvertes » et non pour des grimpeurs ayant déjà grimpé à la salle. Notre salle n’a pas 
vocation à être gérée comme une salle privée. 
 

6- Cette saison nous allons avoir des difficultés pour saisir tous les certificats médicaux , en effet bon 
nombre de certificat ne seront plus valides et donc il sera gênant de s’apercevoir que le 
renouvellement n’est plus possible au moment de la saisie . Donc il s’avère nécessaire d’imposer un 
certificat COMPETITION à tout le monde, même en cas de renouvellement. 
Nous invitons fortement tous les adhérents du club à scanner leur certificat médical pour fournir une 
copie tous les ans. 
  
 

7- Le conseil départemental nous a accordé une subvention de 700€ qui sera versée à l’issue de 
l’envoie de la facture du matériel acheté. En raison qu’un certain nombre de matériel sera rebuté 
dans l’année à venir ( corde , baudrier, … ) nous avons anticipé l’achat de matériel d’escalade corde, 
baudrier, crash pad …. La facture a été envoyée.  

 
A- Bilan de la saison écoulée :  

Remerciements : le succès du club Autan Grimper est celui de tous les bénévoles qui ont œuvré pour 
entretenir, modifier, encadrer, depuis des années. Ils sont encore nombreux cette année à avoir 
participer tout au long de l’année et ponctuellement à des travaux, ils se reconnaitront …. Bravo  

 
1- Installation de meubles rangements, étagères, nettoyages divers. .  

 
2- Nettoyage des prises et réouverture des blocs : cette année encore le nettoyage et la réouverture 

des blocs se sont faits en une soirée et une petite journée, petits et grands se sont impliqués. 
L’ouverture s’est faite autour de blocs innovant 70 blocs avec Marco, Bastien Gerlan et Boris Pezon.  
 

3- Incivilités : Nous constatons toujours des dégradations dans les vestiaires (portes salies, serrure 
cassée, trous dans les murs !!! …), après enquête le collège est responsable. La mairie a pris acte et 
envisage la réparation et sanctions. Nous constatons aussi quelques vols : 1 paire de chaussons 
neuf mis en vente par un adhérent. Vol de chaussons essentiellement adultes mis en prêt. 
Disparition de matériel d’escalade ( à confirmer) 

 
4- Participation réunion mairie pour forum des associations (Didier) ; Préparation du dossier subvention  

(Yannick) ; assemblée générale BSC, après une AG inachevée et annulée , nous avons décidé de 
ne plus participer à cette association ou durant laquelle nous constatons que malgré le 2eme plus 
gros club de Bessières notre subvention est réduite de 80%. Le temps passé à l’AG, plus remise des 
chèques + réunion Econotre ne justifie cette subvention. Notre équilibre financier est bon et donc 
nous décidons de ne plus demander de subvention auprès de la mairie et BSC. 

 
5- Le tapis nécessite une réparation. Il semble que le collège ait demandé que cette réparation soit 

faite. La mairie semble avoir pris acte et nous supposons que ces travaux se ferons à l’issue des 
réunion budget de la mairie. Nous avons signalé à la mairie que la salle est certifiée pour un nombre 
de grimpeur max par séance. La présence de plus de 30 collégiens sur le tapis n’est pas étrangère à 
l’usure du tapis.  

 
 

 

2- BILANS SPORTIFS 
 

Activité Escalade 
 

L’ensemble des cours semblent satisfaire à tous les niveaux.  
Côté escalade, les BE ont proposé des sorties en falaise, Bruno et Mathieu avec un taux de participation 
mitigé. 

 
Compétition : le nombre de participants aux compétitions régionales a augmenté, la motivation des 
enfants semble progresser, ceci associé à un suivi et une information plus large. A noter la participation 
de Titouan Joseph et Natty Lecomte au championnat de France.  
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-  demande une participation du club aux frais engendré par cette participation, comme nous l’avions 
fait pour Lisa Houlès lors de sa participation au championnat de France en 2017. Modalités et montant 
à définir. 

- De bons résultats sont à noter de certains enfants régulièrement sur les podiums. A voir si le budget 
prévoit une récompense pour chaque podium.  

  
FUN Bloc Party : 1-Organisation du Fun Bloc : objectif atteint, formule qui semble toujours plaire. 
Rencontre sur la journée, qui a permis de voir une augmentation de la participation tous âges. 
Remerciement aux bénévoles petits et grands. Bonne implication de tous lors de la rencontre 
(préparation, arbitres, bénévoles ventes, gestion, informatique), achat des lots ….  Merci à tous. La 
formule plus bloc que jeu semble plaire. 
Nous devons comme chaque année relancer le sondage pour valider le projet Fun Bloc 2020. 
GET 2020 : nous avons des sollicitations pour réintégrer le GET , épreuve BLOC, Nous devons réfléchir à 
notre engagement et mesurer la tâche. La FFME à proposer une participation à l’arbitrage .( la réunion du 
1/07/2019 à Carbone : confirme que nous ne participerons pas au GET, 800 € max financement de la 
FFME , ce qui est insuffisant pour un budjet ouverture de 1320€, + la date proposé par AG est le même W 
end que Beyrède Jumet ) 
 
Sorties adultes escalade à st Jean de Buèges 8/9/10 juin, super Week end avec météo instable ; 
escalade 3 jours réussie avec passage des passeports. Nombreux participants , nous étions 45 le soir du 
repas traditionnel. Très bonne ambiance et super partage.  
,  
 
Vendredi 28 juillet 2019 à partir de 19h30: repas fin de saison du club à la salle Liv Sansoz. 
 
 
 

Activité Randonnée/Montagne 
 

Encadrement réalisé par : Molina Philippe, Schneider Henri et Feuchot Stéphane 
 
Remerciements  
Nous tenons à remercier les participant(e)s, pour leur bonne humeur, leur esprit d’équipe et le respect de 
la charte du randonneur en toutes circonstances. 7 à 10 participants / sortie  
 
 
Pour clore l'année en cours 
L'année se terminera début Juillet par un WE avec une nuit en refuge.  
  

 

3- BILAN FINANCIER ET BILAN PREVISIONNEL 
 

 
Maryse : Présente et commente oralement les 2 bilans. 
Didier : Présente le bilan intermédiaire fin d’année.  
La FFME prévoit encore une augmentation de la licence + 3€ adulte et +2€ enfant 
ous avons un équilibre financier qui nous permet sauf aléas d’absorber cette augmentation, malgré une 
augmentation du taux horaire décidée durant l’année suite à l’augmentation des carburants qui sont une 
dépense importante des moniteurs.  
Nous n’avons plus de capacité d’extension de la salle ce qui était par le passé un gros pole de dépense.  
Sur la vase de simulation présenté par Didier, Il convient donc de valider les nouveaux tarifs d’adhésion. 
Il est a noté qu’en cas de nouvelle augmentation de la licence, le club soit d’augmenter également ses 
tarifs (années 2020/2021). 
 
Tarif des adhésions 
Questions : 
Maintient-on le tarif des adhésions identique à celui de l’année dernière ? 
 
Vote du bilans financiers  

     Annuel Présents :14 votants : 18 
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 Pour :18 contre : 0 
 

Prévisionnel 
Questions : 
Le conseil d’administration valide-t-il le bilan prévisionnel présenté par le bureau ? 
 
Vote du bilans financiers  

     Annuel Présents :15 votants : 19 
 Pour :19 contre : 0  
 
Renouvellement du bureau :  
Comme chaque année 1/3 minimum du bureau est renouvelé : Yannick JOSEPH et Didier VINCENS, 
Les mandats disponibles sont  :  
- Président 
- Secrétaire 
Il n’y a aucune autre candidature, Yannick JOSEPH et Didier VINCENS, se propose à leurs anciens 
postes respectifs 
 
Président :             Didier Vincens              
Secrétaire :             Yannick Joseph   
Trésorière :               Maryse Duchêne     
Trésorière adjointe :    Agnès Vincens           
 
Vote pour le bureau. Présents : 15 votants : 19 
 Pour :19 contre : 

 
    
 
Répartition des activités au sein du bureau : 
 
Didier Vincens Président : gestion/organisation/coordination des activités en général, contact mairie, 
dossier de subvention, rédaction compte rendu AG, gestion documentaire, coordonner les changements 
de cours, répondre aux demandes parentes, répondre à tous les appels téléphoniques durant l’’année, 
envoyer les SMS d’info, chgt de programme, etc.   
 
Yannick Joseph secrétaire : saisie des licences enfants (aidé par David/Christian/Marcel/Didier V). 
Archivage des courriers et échanges mairie. Communication avec tous les partenaires FFME, Mairie …. 
A la demande. 

 
Maryse Duchêne Trésorière : suivi des comptes du club, trésorerie, avec logiciel dédié. Didier fourni 
les factures qui sont archivées dans un classeur par thème. Règlement des factures BE tous les mois ou 
3 mois. Factures diverses (Assurances 1 fois par an)  
 
Agnès Vincens Trésorière adjointe :  encaissement des chèques et espèces (900 chèques par ans), 
donner les talons identifiés à la trésorière qui saisit la somme dans la macro.    
 
Membres du conseil d’administration : Demande d’intégration au conseil d’administration :   
Vote :  
 
Yoann Escribe : suite ou pas des séances improvisées ( aucune séance proposées en 2018/2019) 

 
Membres : 
Philipe Molina (gestion du matériel et encadrement randonnée) 
Stephane Feuchot (encadrement randonnée) 
Marcel BARUE (encadrement randonnée) 
Henri Schneider (encadrement randonnée) 
Hervé Jeanjacques (responsable séance libre samedi) 
Yannick Joseph (responsable séance libre samedi) 
Philippe Collet (responsable séance libre du mardi) 
Christophe Brunet (responsable séance libre du mardi) 
Didier Vincens (responsable séance libre samedi) 
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Christian Fauré (responsable séance libre samedi) 
David Letourneux (communication/gestion participation compétition ouverture du mardi soir séance libre) 
Marie Lore Couron (communication internet messagerie, site web club www.autangrimper.fr ) 
Maryse Duchène (trésorière, Infographiste) 
Sébastien Boisset (responsable séance libre samedi) 
Pierre Letzelter (responsable séance libre mercredi soir et ouverture de bloc) 
Marylène REOCREUX THEOT (administratif) 
Laurent Thiery  (responsable séance libre samedi) 
Pierre VERT (web master) 
Eric FALIPOU (responsable séance libre samedi) 
Luc LEGRAND (responsable séance libre mardi soir) 
Agnés VINCENS (trésorière adjointe) 

4- PROJETS SAISON 2018/2019 
 
A- L’équipe des membres de l’encadrement : 

 
Randonnée : Philippe Molina, Henri Schneider, Stephane Feuchot.  
Mardi : ouverture assurée par Philippe Collet. Christophe Brunet. David Letourneux, à confirmer Teddy 
Grellier 
Samedi 10h-12h : assureront l’ouverture de la salle, Didier Vincens, Hervé Jean-Jacques, Yannick 
Joseph, Christian Fauré, Sébastien Boisset, Laurent Thiery et Eric Falipou 
Dimanche Matin ou après-midi : séance improvisée à la demande. Nous n’avons eu aucune proposition 
d’ouverture cette année le mercredi soir. 
 
Equipe performance, encadrée par Mathieu et Bruno. Une sélection a été réalisée par les BE à partir de 
la liste des candidats volontaires. Le groupe est à finaliser. A noter de bonne performance en 
compétition de certains ( Titouan, Natty, Marine, Mathilde, Malia, Lucas, Érine, Lison…) 

 
 
Tarifs d’adhésions pour la saison 2019/2020 :  
 nous notons une augmentation non négligeable de la licence avec une part nationale et régionale.  
Adulte 60€ ; enfants 46,50€ ; Famille 33,60€ 
  
Tarif des BE horaire : inchangés 36,50 € 
Enfants, groupe lundi/mercredi/jeudi/vendredi :  180 € avec licence et assurance de base 
Groupe performance mercredi 15h à 17h (+ 30 mn) : 230€ avec licence et assurance de base 
Adultes : 220€ avec licence et assurance de base 
Séances libres adulte :110€ avec licence et assurance de base 
Séance libre enfant accompagné : 75€ avec licence et assurance de base 
Randonnée : 80€ avec licence et assurance de base 
Tarif famille : réduction de 30€ au 3eme inscrit et suivants, simultanément des 2 premiers inscrits. Une 
seule réduction par adhérent, même avec plusieurs cours. 
Tarif bénévoles (membre du bureau / conseil d’administration : - 10%  
Voir vote prédemment. 
   
 
B- Compétition / rencontre enfants, adultes : 

  
FUN BLOCK PARTY 2020 : Nous allons comme chaque année enlever nettoyer toutes prises et 
modules, ceci pendant les vacances scolaires ou long week-end. Nous maintiendrons le financement 
des ouvreurs pro, qui apporte leur technique à l’ouverture et surtout une référence à la salle Liv Sansoz. 
Le financement des ouvreurs pros, n’est pas lié au Fun Block, mais le Fun Block s’il se fait sera 
synchronisé avec le démontage / réouverture des blocs. Une réunion sera organisée en fin d’année 
2018 pour statuer si l’on fait au pas le Fun Block.  
 
GET 2019/2020 : Suite aux travaux pour la nouvelle salle de Labroquère, il nous a été proposer de 
prendre en charge l’organisation d’une des épreuves du GET pour la saison prochaine. 
Celle-ci viendrait en complément de l’organisation du FUN BLOC party. 
Après débat il en ressorts les points suivants : 
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- La date permettant de pénaliser au minimum les cours et permettant d’avoir des bénévoles pour 
préparer la salle sera le week-end du 2 et 3 novembre 2019. 

- Le surcout de l’ouverture des blocs, de l’ordre de 1400 € doit impérativement être couvert par la 
compétition. Ce point est à aborder avec le comité territorial  

Vote pour organiser le GET sous réserve des 2 conditions précédentes 
 Présents : 13                         votants : 17 
 Pour 17 abstenus :0 

 
C- Échange avec d’autres clubs : 

A noter que nous préparons un projet d’adhésion commune entre 3 club sur les séances libres adultes 
ou enfants sous surveillance d’adulte , Autan Grimper / Les Margouillats St Jean / Nature évasion 
Graulhet- L’Isle Sur Tarn. Cette formule permettra de pouvoir accéder à 2 autres clubs à tarif réduit tout 
en étant adhérant , et ainsi éviter l’obligation de se présenter avec un responsable du club d’origine. 

 
D- Ouverture bloc : 

Le Fun Block a permis comme chaque année d’avoir une ouverture bloc de référence,4 au 7C bloc avec 
une cotation validée par des ouvreurs pro. Il est important de garder un niveau d’ouverture de 
référence que seuls les moniteurs BE du club sont à même de valider. Pour cela tous les blocs 
ouverts par les bénévoles du club seront étiquetés provisoirement avec une étiquette de départ 
rectangulaire avec la couleur du niveau choisi, plus étiquette prises de pieds et prises d’arrivée. Les 
nouveaux blocs seront notés sur le tableau au-dessus du bureau et validés par un moniteur.  

• Lorsqu’un moniteur aura validé ce bloc (en retouchant si nécessaire les prises), il notera au 
tableau « validé ». 

 
 
E- Séances libres du dimanche et samedi 

Nous notons une participation limitée lors des séances libres du samedi matin. Néanmoins cette formule 
semble convenir.  

 
Randonnée : RAS, pas de besoin spécifique. Trousse à Pharmacie 

 
F- Sortie Adulte 

À reconduire, ou du moins sortie avec un thème. L’encadrement de professionnel est nécessaire 
/obligatoire dans certains cas. Le financement est réalisé par la participation de chacun les écarts (repas 
des encadrants, frais divers accès salle …) sont pris en charge par le club. 
Le projet d’un week-end bloc est proposé, nous démarrerons l’étude préparation de ce week-end au 
printemps 2019. Peut-être que notre expérience et le succès 2019 pourrait ouvrir la voie vers une sortie 
de plus grande ampleur ( étranger …. Voir financement club)    
     

 
G- Forum des associations 

La mairie de Bessières nous a informé que le forum des associations aura lieu le samedi 1er 
septembre, merci à tous de prendre en compte que notre participation est essentielle pour les 
inscriptions, et venir y participer. 

 
H- Fiche d’inscription  

La fiche d’inscription a été réajustée pour faciliter sa compréhension/lecture. Nous avons reçu des 
proposition de la FFME pour faciliter le paiement par internet ainsi que l’adhésion, faute de clarté sur 
cette proposition nous ne nous engageons pas dans cette voie. 
Le renouvellement des certificats tous les 3 ans pour les licenciés, fonctionne toujours 
cependant pour des questions de gestion et de responsabilité de chacun (ce n’est pas au club de 
rappeler aux adhérents s’il faut qu’ils retournent faire un certificat), il est imposé à chacun de 
fournir une copie du certificat original qui a été donnée la 1er année et ce chaque année qui suit. 
Des permanences pour les inscriptions sont programmé : 
- Mardi 25 juin de 19h00 à 20h30 
- Mercredi 26 juin de 17h00 à 19h00 
- Vendredi 28 juin de 17h00 à 19h00 
 
I- Remplacement de BE le jeudi 
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Bruno souhaitant arrêter les cours du jeudi pour raison personnelle, nous avons rechercher un nouveau 
BE pour assurer ces cours. 
Nous avons eu la candidature de Cedric Chassagne. 
Il remplacera Marco lors des 2 dernières séances des lundis de la fin de l’année 
Il propose en parallèle l’organisation de stage en cours d’année 
Nous démarrons une séance enfant le Mardi soir avant la séance libre , pour compléter le cota horaire 
pour son intervention nous lui proposons 45mn d’ouverture tous les mardi soir. Cohabitation nécessaire 
avec la séance libre. 
 
 
J- Aides championnat de France 

Le club propose d’aider les adhérents qui se sélectionne pour des compétitions de niveau nationale, de 
manière à couvrir les frais de transport et d’hébergement. 
Après débat il est proposé la somme de 100 € par compétition nationale. 
 

 
 Présents :   12                         votants : 16 

 Pour :10 abstenus :2 
 

K- Divers 
Vente de prises : des prises ont été vendue pour limiter le stock de prises inutilisées. 
 
L- Aspirateur 

L’achat d’un aspirateur est aussi nécessaire, avec néanmoins la nécessité qu’il soit stocké sous clé, car 
il n’est pas normal que le service d’entretien utilise celui-ci comme cela a été fait pour le précédent.  
Néanmoins acheter ce type d’appareil implique que nous assurions une part du ménage , ce qui n’est 
pas fait pour l’instant régulièrement, ( sauf au moment du Fun Bloc , nettoyage complet ) 

 
Mise au vote pour l’achat d’un aspirateur : Présents :  12                          votants : 16 
 Contre : 8 abstenus : 4 

 
Stage d’été : un stage d’été est proposé aux enfants, les dates sont ( du 8 au 9 juillet ) 2 jours de stage, 
qui sont proposés par Cedric Chassage , nouveau moniteur du club.t stage qui aura une vision 
multisport. 

 
Séance d’essai : Nous avons un grand nombre de séances d’essais jusqu’en fin juin. Cela laisse 
présager encore une forte demande pour les groupes enfants. 

 
Groupe Adultes : l’accès au groupe adulte se fera à partir de 16 ans, il faut être né avant le 31/12/2003. 
La fin d’année pour les ados se déroule bien, une équipe constituée, semble motivée et assidue. 

 
 

Questions diverses : aucune question, la séance est levée, il est 23h 
Merci à tous les participants. 
 
 
 
 
 
 
 
Président :  Didier VINCENS       Secrétaire : Yannick JOSEPH 
Le 15/06/2019        le 15/06/2019 
   

                  


